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Arrêté N° 2022-01/MNC du 2 février 2022 
portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Réunion 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la 
santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 752-9, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 

231-1 à D. 231-4 ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des 
assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général 
et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle ; 

Vu les désignations formulées par le préfet de La Réunion en date du 22 janvier 2022. 

A  R  R  E  T  E  N  T :  
  

 
Article 1er  

 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de La Réunion : 
 

 1° En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires 

Siège vacant 
Siège vacant 

Suppléants 

M. MOUNIANA Jean-Denis 

Siège vacant 

 
 Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT – FO) : 

 

Titulaires 

M. OGNARD Gilbert 

M. POUDROUX Philippe 

Suppléants 

Mme LAMBERT Sarah  

Mme HOAREAU Martine
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Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 
 

Titulaires 

Siège vacant 
Siège vacant 

Suppléants 

Siège vacant 
Siège vacant 
 

 
Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 

(CFE-CGC) : 

 
Titulaire 

M. DEGARD Jean-Marie 

Suppléant 

Mme HOARAU Valérie 
 
 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

 
Titulaire 

Mme LAURET Ida 

Suppléant 

M. CARASSOU Jimmy 
 

 
2° En tant que représentants des employeurs : 

 
Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 
Titulaires 

M. ABELARD Mickaël 

M. CAZAL Harold 

Suppléants 

Mme MALL Salima 

Siège vacant 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 
Titulaires 

Siège vacant 

Siège vacant 

Suppléants 

Siège vacant 

Siège vacant 



 

 
 
 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 
Titulaire 

LAI-THIONG-HUNG Alexandre 

Suppléant 

Siège vacant 

 

 
 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

 
Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 
Titulaire 

Siège vacant 

Suppléant 

Siège vacant 

 
 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

 
Titulaire 

Siège vacant 

Suppléant 

Siège vacant 
 
 

Sur désignation de la  Fédération Nationale des Autoentrepreneurs (FNAE) : 

 
Titulaire 

Mme MAILLOT Dominique 

Suppléant 

Mme PICARD Urielle 
 

 
4° En tant que représentants des exploitants agricoles : 

 
Sur désignation de la Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FNSEA) : 

 
Titulaires 

Siège vacant 

Siège vacant 

Siège vacant 

 



 

 

Suppléants 

Siège vacant 

Siège vacant 

Siège vacant 
 
 
 

5° En tant que représentants des associations familiales : 
 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

 
Titulaires 

Mme PAPY JOLIMAN Bénéditte 
Mme DIDELOT Blandine 

M. DIJOUX René 

Suppléants 

M. JUNOT Alain 

Mme TORTILLARD Marie-Thérèse 

Mme CLAIN Marie 
 
 
 

6° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 
  

Sur désignations du ministre chargé de la sécurité sociale et du préfet de région : 

 
Mme ABRISKA Marie-Paule 

Mme BAGOT Shenaz 

M. GRENIER Yannick 
M. MORIN Laurent 

Article 2 

La cheffe d'antenne de Saint-Denis de La Réunion de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de La Réunion. 

  

 

 

  

Fait à Saint Denis, le 2 février 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

 
La cheffe d’antenne, 

 

 
 

Valérie SCELO 

Fait à Saint Denis, le 2 février 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance 
Pour le ministre et par délégation, 

 
La cheffe d’antenne, 

 

 
 

Valérie SCELO 


